Lauréats du patinage artistique québécois

BMO Groupe financier 2009-2010

Objectif

Reconnaître les mérites des athlètes, entraîneurs et grands bénévoles du patinage artistique.

À noter 

Dans ce document, le genre masculin désigne autant les femmes que les hommes et est utilisé uniquement pour alléger le texte.

Dates limites

(  Club

Les formulaires de mises en candidature de chaque club devront parvenir au responsable du comité régional des lauréats au plus tard le 11 janvier 2010.
(  Région

Les régions doivent faire parvenir les formulaires de mises en candidature au bureau de la FPAQ.  Les formulaires devront être reçus au plus tard le 25 janvier 2010.

TOUS LES FORMULAIRES REÇUS APRÈS LES DATES LIMITES SERONT REFUSÉS

· Patinage synchronisé : Les régions doivent faire parvenir les formulaires de mises en candidature au bureau de la FPAQ.  Les formulaires devront être reçus au plus tard le 5 mars 2010.
Tous les formulaires & photos numérisés - clairement indentifiés doivent être expédiés par courriel à :
dianecharest@patinage.qc.ca
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                    sinon par la poste à



Fédération de patinage artistique du Québec

Diane Charest

4545, av. Pierre-De Coubertin

Case postale 1000, Succursale M

Montréal (Québec) H1V 3R2

Le Gala des Lauréats se tiendra dans le cadre de l’Assemblée générale annuelle de la Fédération de patinage artistique du Québec et sera présenté le samedi 01 mai 2010.


Manoir Saint Sauveur

246, chemin du Lac Millette
Saint-Sauveur (Québec) J0R 1R3
( 450- 227-1811 - ( 1-800-361-0505

Télécopieur : 450-227-8512
Courriel : info@manoir-saint-sauveur.com
Les clubs et les régions recevront, dès que possible, tous les renseignements concernant les coûts pouvant se rattacher à cet évènement.

Formulaires

Utiliser les formulaires types officiels, ou photocopies ou reproduction, pour chacune des catégories.  Tous les formulaires doivent être expédiés à votre association régionale.  Celle-ci se chargera de les acheminer à Diane Charest.

(  Refus et rejets :

Le comité provincial de sélection des lauréats pourra refuser ou rejeter les formulaires de mises en candidature dans les cas suivants :

· Formulaires incomplets (ex : aucune photo numérisée accompagnant le formulaire) - il est très important de noter que seules les photos numérisées seront acceptées.

· Renseignements incomplets ;

· Formulaires reçus en retard ;

· Deux (2) mises en candidature pour une même catégorie - sauf pour les catégories à pointage ;

· Formulaires manuscrits (écrits à la main).

Généralités

a) Les choix du comité provincial de sélection des lauréats sont votés à la majorité des membres présents à la réunion.

b) Le comité provincial se réserve le droit de soumettre ses propres candidatures. 

c) Les comités de sélection des clubs et des régions devraient être composés des membres de l’exécutif, du responsable du Patinage Plus, du relationniste, du responsable du Programme des tests de Patinage Canada et d’un ou deux représentants des clubs qui ne siègent pas au niveau régional.  Les personnes qui siègent au comité de sélection des clubs, des régions ou du comité provincial peuvent être mises en candidature pour l’année de leur mandat.  Elles ne pourront cependant participer à la sélection du lauréat de la catégorie où elles sont mises en candidature.

d) Chaque club doit mettre sur pied un comité de sélection pour la catégorie « Patineur de l’année - BMO Groupe financier », qui sera composé d’au moins trois personnes, dont un entraîneur qualifié du Programme canadien de patinage ayant reçu la certification PNCE 3M (exigence de Patinage Canada).  Chaque région doit soumettre un seul candidat.
e) Un patineur, s’il est gagnant dans plus d’une catégorie, pourra et devra être mis en candidature dans toutes les catégories.
f) Les régions doivent faire parvenir les dossiers d’un seul candidat par catégorie, sinon, les dossiers seront rejetés dans la sélection finale pour cette catégorie (sauf pour les catégories à pointage).
g) Tous les candidats doivent être membres affiliés d’un club de la section du Québec et membres de Patinage Canada.  Leur numéro de membre doit être inscrit sur le formulaire.  
Une photo NUMÉRISÉE et clairement identifiée (3¨ X 5¨ minimum - couleur ou noir et blanc)

devra obligatoirement accompagner chaque candidature.

(
Fournir à la FPAQ une photographie de tête (pas en action), D’EXCELLENTE QUALITÉ (minimum 150 dpi) (ex. : un fichier JPG en bas de 500k n’est pas de bonne qualité). 

( 
 Chaque fichier devra également être sauvegardé avec le nom du lauréat et présenté comme titre du sujet.

CATÉGORIES PROVINCIALES

Modalités et critères de sélection – période de qualification : saison 2009 - 2010

Les patineurs de compétition (juvénile à senior)

Le choix relève du comité provincial de sélection des lauréats.  Cette nomination tient compte des résultats du classement des patineurs lors des Championnats nationaux Junior ou des Championnats canadiens (Podium dames, messieurs, danse et couple).

Officiel par excellence de Patinage Canada 

Les choix relèvent du comité des officiels de la FPAQ.

· 1 finaliste juge ;

· 1 finaliste spécialiste des données ;

· 1 finaliste officiel technique.

Temple de la Renommée

Cette catégorie relève du président de la Fédération.

Trophée Josée-Chouinard

Le choix relève du comité provincial des lauréats.

Médaillés internationaux

Cette catégorie se veut une reconnaissance particulière aux athlètes s’étant illustrés sur la scène internationale (podium).

Prix Élizabeth Swan (patinage synchronisé)

Le choix relève du comité de patinage synchronisé.

Prix d’excellence de Patinage Canada aux entraîneurs de compétition

Le choix relève du comité provincial des lauréats en collaboration avec le comité des entraîneurs.

[image: image2.wmf]
Catégories rÉgionales

À soumettre au comité provincial

Période de qualification : du 1er janvier au 31 décembre 2009

Les patineurs ou couples régionaux de compétition

D’après les critères d’admissibilité établis par le comité provincial des lauréats, chaque région ne peut soumettre qu’une seule candidature pour chacune des catégories suivantes (sauf pour les catégories à pointage) :

Critères d’admissibilité
· * 
Être âgé de 14 ans et moins au 31 décembre 2009 ;

· * 
Ne pas être membre de l’Équipe du Québec saison 2009-2010 ;

· * 
Avoir participé à l’une des compétitions suivantes : 

· Championnats de la section Québec - BMO Groupe financier - Patinage Canada de 2010 ;

· Compétition souvenir Georges-Éthier 2009 ;

· Championnats québécois d’été - BMO Groupe financier 2009 ;

· Jeux du Québec 2009.

.

Équipe régionale de compétition de patinage synchronisé

Période de qualification : 1er mars 2009 au 28 février 2010
Critères d’admissibilité
· Les équipes ne doivent pas avoir participé au Championnat national de patinage synchronisé.

· Les équipes peuvent avoir participé aux compétitions suivantes :

Régional : Catégories : Pré - novice-Juvénile Élémentaire-Débutante 2
Régional patinage synchronisé Québec 2010

Invitation Saint-Hubert - 2009

Invitation Pointe-aux-Trembles – 2010 – compétition non confirmée
Invitation Carole-Pageau - 2010

Compétition interprovinciales de Trois-Rivières - 2010

important

Les copies des protocoles de résultats des différentes compétitions identifiées ci haut et la photo NUMÉRISÉE de l’équipe DOIVENT accompagner les mises en candidature, sinon, elles seront rejetées.

Patineur DE TESTS pour la Fédération

Chaque région doit soumettre un nom, dans cette catégorie qui veut honorer les patineurs ayant le plus évolué au cours de l’année, dans le programme des tests :,

a) Habiletés réussies et / ou

b) Tests de style libre et / ou

c) Tests de compétition et /ou

d) Danses et / ou

e) Programmes d’interprétation (comptabilisé une seule fois par programme au cours de l’année).

Note : Bloc complété seulement
Bénévole de club

Les régions soumettront le nom d’un bénévole.

